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ENVOI PAR COURRIEL 
 
 
Le  25 août 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 

 
 
Monsieur, 
 
Par la présente, nous vous transmettons notre réponse à votre demande d’accès que notre 
organisme a reçue le 25 juillet dernier et les précisions y étant reliées le 28 juillet 2017 
concernant cette demande visant à obtenir l’ensemble des notes de service de la direction de 
la traverse Matane–Baie-Comeau–Godbout concernant cette traverse et l’ensemble du 
personnel de celle-ci du 1er mai 2014 au 25 juillet 2017. 
 
Vous trouverez ci-joint les documents demandés. Toutefois, notez que certains 
renseignements ou renseignements personnels ont été caviardés, et ce, en vertu des 
articles 22, 54 et 56 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, RLRQ, c.A-2.1 qui prévoient ce qui suit.   
 

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui 
lui appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel 
ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui 
appartenant et dont la divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver 
une négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à 
l'organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de 
gestion financière peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement 
lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon 
substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet d'emprunt, de 
placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie 
d'emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 



 

 

 
54. Dans un document sont personnels, les renseignements qui concernent 
une personne physique et permettent de l’identifier. 
 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, 
sauf lorsqu’il est mentionné avec un autre renseignement la concernant ou 
lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel concernant 
cette personne. 

 
Ensuite une note de service n’a pas pu vous être communiquée, et ce, en vertu des articles 28, 
28.1 et 29, ci-après. 

 
28. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement contenu dans un document qu’il détient 
dans l’exercice d’une fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection 
ou de répression du crime ou des infractions aux lois ou dans l’exercice d’une 
collaboration, à cette fin, avec une personne ou un organisme chargé d’une 
telle fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
1°  d’entraver le déroulement d’une procédure devant une personne ou un 
organisme exerçant des fonctions juridictionnelles; 
2°  d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
3°  de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle 
d’information, un programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter 
ou réprimer le crime ou les infractions aux lois; 
4°  de mettre en péril la sécurité d’une personne; 
5°  de causer un préjudice à une personne qui est l’auteur du renseignement 
ou qui en est l’objet; 
6°  de révéler les composantes d’un système de communication destiné à 
l’usage d’une personne chargée d’assurer l’observation de la loi; 
7°  de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de 
police ayant compétence hors du Québec; 
8°  de favoriser l’évasion d’un détenu; ou 
9°  de porter atteinte au droit d’une personne à une audition impartiale de sa 
cause. 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut 
désigner par règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à 
l’égard d’un renseignement que cet organisme a obtenu par son service de 
sécurité interne, dans le cadre d’une enquête faite par ce service et ayant pour 
objet de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, 
susceptibles d’être commis ou commis au sein de l’organisme par ses 
membres, ceux de son conseil d’administration ou de son personnel ou par 
ceux de ses agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait susceptible 
d’avoir l’un des effets mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 
 
28.1. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement dont la divulgation aurait pour effet de 
porter atteinte à la sécurité de l’État. 
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29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement portant sur une méthode ou une arme 
susceptible d’être utilisée pour commettre un crime ou une infraction à une 
loi. 
Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un 
programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné à la 
protection d’un bien ou d’une personne 

 
 
Conformément à l’article 51 de cette Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-
joint une note explicative à cet effet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par 
 
Marie-Gabrielle Boudreau, avocate 
Directrice principale aux affaires juridiques et secrétaire générale 
 
p. j.  Avis de recours 
 Notes de service  
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